


ANNEXE (suite) 
L’annexe présente de façon détaillée les renseignements dont dispose l’OCDE au sujet des engagements d’APD pris par les membres 
du CAD envers votre pays sous ces quatre rubriques et elle décrit brièvement les codes SNPC utilisés comme indicateurs indirects des 
catégories d’Aide pour le commerce.  Il faut noter que les codes SNPC identifient le secteur de destination d’une activité et non la nature de 
l’activité elle-même:  par exemple, un programme de formation à l’intention des agriculteurs qui vise à accroître la productivité des cultures 
sera enregistré sous “agriculture” et non sous “éducation”.

Pour de plus amples renseignements sur la définition de l’APD, sur les engagements par rapport aux décaissements et sur les autres 
questions de méthodologie du SNPC, il faut se reporter aux Directives de notification pour le SNPC [disponibles en ligne à l’adresse suivante:  
http://www.oecd.org/dac/stats/crs/directives].  Pour toute question au sujet de la notification dans le cadre du SNPC, contacter le Secrétariat 
de l’OCDE [dac.contact@oecd.org].
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